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À propos de ce document 
 

Le but de ce document est de présenter les apports et corrections du plan de paie du 10 juillet 

2020. 

Niveau de confidentialité Document Confidentiel 

Dernière mise à jour 10 juillet 2020 

Destinataires Réservé à un usage strictement interne 

 

Mentions légales 

La permission est accordée en vertu du présent Accord pour télécharger les documents détenus 

par Cegid et pour utiliser l’information contenue dans les documents uniquement en interne, à 

condition que: (a) la mention de copyright sur les documents demeure sur toutes les copies du 

matériel ; (b) l’utilisation de ces documents soit à usage personnel et non commercial, à moins 

qu’il n’ait été clairement défini par Cegid que certaines spécifications puissent être utilisées à des 

fins commerciales ; (c) les documents ne seront ni copiés sur des ordinateurs en réseau, ni publiés 

sur quelque type de support, à moins d’en avoir obtenu l’autorisation explicite de Cegid; et (d) 

aucune modification ne soit apportée à ces documents. 

  

http://www.cegid.com/
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1.  PREAMBULE 

 

Pour connaître la version du plan de paie, vous pouvez consulter la valeur de l’élément national 

9994. Pour ce plan de paie, elle correspond à la valeur : 10072020,0001. 

 

Les rubriques d’origine conventionnelle présentes dans le plan de paie de Cegid HR Sprint ont été 

apportées pour répondre à des problématiques ponctuelles sur des points particuliers et précis 

des dispositions conventionnelles. Les valeurs apportées lors de la création de ces paramétrages 

n’ont donc pas vocation à être actualisées.  

 

Nous vous informons par conséquent qu’aucune de ces valeurs d’origine conventionnelle n’est 

plus mise à jour depuis le plan de paie d’octobre 2018. 

 

Pour une utilisation optimisée, nous vous conseillons la mise en place des niveaux préconisés.  

 

Vous trouverez la KB0014362 - La gestion des niveaux préconisés - dans la base de connaissance 

de votre portail utilisateurs CEGID. 

 

Pour activer la gestion des niveaux préconisés, dans vos dossiers, vous devez cocher dans les 

paramètres Sociétés / Préférence : gestion des niveaux et des éléments dossiers. 

 

 

  

http://www.cegid.com/
https://cgdprod.service-now.com/kb_view.do?sysparm_article=KB0014362
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2. INFORMATION IMPORTANTE UTILISATEURS CEGID BUSINESS RH 

V9 

Pour les utilisateurs de Cegid Business RH V9, nous vous rappelons l’arrêt définitif de nos services 

d’assistance et de maintenance au 30 Septembre 2020. Vous ne bénéficieriez plus de nos services 

d’assistance et de maintenance ni d’aucune mise à jour légale ou fonctionnelle. 

Pour assurer une continuité de service sereine et sécurisée, nous vous invitons à évoluer vers notre 

solution Cegid HR Sprint.  

 

http://www.cegid.com/
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3. POINTS D’ATTENTION UTILISATEUR 

Vous trouverez ci-dessous les points apportés qui peuvent nécessiter une attention de l’utilisateur. 

 

Titre Pages 

Salaire brut assurance chômage P8 à 11 

Bloc 51 « Nombre d’heures » P11 

Réduction générale avec déduction forfaitaire 

spécifique 

P12 à 15 

http://www.cegid.com/
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4. DSN 

4.1.1. Organisme 

Création de l’organisme X396 “ALLIANZ RETRAITE » 

 

 

https://www.net-entreprises.fr/nomenclatures-dsn-p20v01/ 

4.1.2. Salaire brut assurance chômage 

Pour nous conformer à la FAQ DSN INFOS 2315 (http://dsn-

info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2315), nous apportons le paramétrage suivant : 

 

Création de la fonction BUB0 « Eléments exclus brut ac » 

http://www.cegid.com/
https://www.net-entreprises.fr/nomenclatures-dsn-p20v01/
http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2315
http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2315
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Modification de la fonction BU50 « Brut non plafonné » 

 

 

 

  

http://www.cegid.com/
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Création de l’affectation DSN suivante reprenant la fonction BUB0. 

 

4.1.3. Bloc 51 « Nombre d’heures » 

Correction de la non transmission des nombres d’heures (supplémentaires aléatoires ou 

structurelles, d’équivalence, de pause ou d’habillage et d’aide à domicile). 

http://www.cegid.com/
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5. REDUCTION GENERALE AVEC DEDUCTION FORFAITAIRE SPECIFIQUE 

Pour vous permettre d’exclure les frais professionnels de l’assiette de la réduction générale sans 

abattement (cotisation 0030 « Brut avant abattement CEC »), nous créons le paramétrage suivant : 

Création du cumul ZA3 « Frais pro RG » 

 

Il permettra de sommer chaque mois le montant des frais professionnels à exclure. Il faudra que 

vous l’ajoutiez en gain dans la gestion associée de vos rubriques de rémunération concernées. 

Il est à ajouter à vos rubriques STANDARD (finissant par 1 ou 3) ou DOSSIER (finissant par 5, 7 ou 

9) concernées. 

 

Pour vous permettre de reprendre les montants des mois précédents sur le contrat en cours, nous 

vous apportons la rémunération 74Z4 « Frais pro RG à saisir ». Elle alimente le cumul ZA3 en gain 

et est saisissable. 

 

http://www.cegid.com/
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Elle est ajoutée aux profils de type « Abattement pour frais professionnels » ci-dessous : 

 

 

Principe de fonctionnement 

Soit un salarié d’une entreprise de plus de 50 salariés ayant une rémunération brute de 2000 euros 

pour 151.67h et une indemnité de casse-croûte pour 100 euros 

Il dispose d’un abattement pour frais professionnels (DFS) de 10%. 

Au 30 juin 2020, il aura la réduction suivante : 

 

 

Au mois de juillet, vous ajoutez le cumul ZA3 dans votre rémunération de frais professionnels et 

vous régularisez depuis le début de l’année via la rémunération 74Z4 « Frais pro RG à saisir » en 

saisissant 600 euros. 

http://www.cegid.com/
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Assiette de la rémunération 9730 « Réd. patronale an avant abattement » : 14000 (7*2000) sans 

les frais professionnels 

Soit un coefficient de 12.52 et une réduction majorée de 2278.64 

Les régularisations de réduction générale sont calculées automatiquement (9756 pour l’URSSAF 

et 9774 pour la retraite). 

 

http://www.cegid.com/
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6. AGS 

Le conseil d'administration de l'AGS, qui s'est tenu le 24 juin 2020, a décidé de maintenir le taux 

de la cotisation à 0,15 %. Ce taux est en vigueur depuis le 1er juillet 2017. 

Nous mettons à jour les éléments nationaux suivants au 01/07/2020 

0509 « AGS FNGS Part Patronale » 

 

 

  

http://www.cegid.com/
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0518 « AGS FNGS Spectacle » 

 

 

  

http://www.cegid.com/
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0095 « Taux contribution chômage spectacle » 

 

http://www.cegid.com/
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7. LIMITE D’EXONERATION FISCALE DES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

En raison de la fin de l’état d’urgence sanitaire le 10 juillet 2020, le seuil d’exonération fiscale des 

heures supplémentaires est modifié.  

 

 

 

Projet de loi organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire définitivement voté par l’Assemblée 

nationale, le 2 juillet 2020 

Loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, art. 4, Jo du 26  

 

http://www.cegid.com/
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8. ACTIVITE PARTIELLE  

8.1.1. 8428 « Ind. compl. Activité Partielle EV » 

Suppression effective de l’affectation comptable attachée à cette rémunération car, suite à un 

problème dans le plan de paie du 16 juin 2020, elle était toujours présente 

8.1.2. 8430 « Ind. compl. Activité Partielle » 

Suppression effective de l’affectation comptable attachée à cette rémunération car, suite à un 

problème dans le plan de paie du 16 juin 2020, elle était toujours présente 

8.1.3. 4152 “Garantie de salaire” 

Correction du sens du cumul A89 « Assiette taux indemnité APA » qui est désormais en retenue 

http://www.cegid.com/
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9. CSG SUR INDEMNITES 

Les cotisations 90I0 « CSG déductible sur indemnité » et 90I2 « CSG non déductible sur 

Indemnité » sont rendues imprimables. 

http://www.cegid.com/

